
La lettre des

Sauvages
Deux amis des rivières sauvages nous quittent, le programme continue ! 
Chers amis, 
Le début de l’année 2017 a été marqué par la disparition soudaine de deux amis des rivières sau-
vages, deux membres fondateurs, Cyrille Deshayes et Georges Emblanc. Je tiens à leur témoi-
gner notre gratitude. En 2007, Cyrille et Georges, qui travaillaient alors au WWF, avaient participé 
au lancement du projet Rivières Sauvages, en suite de la construction du grand barrage inutile 
EDF sur le Rizzanese, en Corse. En 2010, ils étaient entrés, comme membres fondateurs, au 
Conseil d’Administration du Fonds pour la Conservation des Rivières Sauvages et avaient participé 
à l’essor de Rivières Sauvages, très actifs en particulier lors de la transition du programme, pris inté-
gralement en charge par ERN en 2012. Si Cyrille Deshayes avait quitté le Conseil d’Administration, 
il n’en continuait pas moins à suivre, depuis son poste à ARA-France (Association Repeuplement 
Anguilles) avec intérêt son développement, car il était intéressé par cette idée de création de valeur 
à partir de la protection et de la restauration de la biodiversité. Georges Emblanc, salarié d’ERN, qui 
travaillait à la co-construction d’une culture du risque naturel d’inondations sur le bassin de la Seine, 
était resté un membre très actif. Il avait compris l’importance de la protection des ultimes joyaux en eau 
courante de notre pays et savait, en pédagogue expérimenté, que la conservation de la biodiversité se 
construit avec les acteurs locaux, les riverains des rivières remarquables. Il s’était particulièrement impli-
qué sur le dossier de création du label « Site Rivières Sauvages », avec l’Afnor, l’Ecole Centrale de Paris, 
divers acteurs. Aujourd’hui, si huit rivières françaises sont labellisées, si un Accord Cadre a été signé avec 
le ministère de l’Environnement, les six agences de l’Eau, l’Agence Française de la Biodiversité, si une convention a été 
signée avec cette même AFB, notamment pour voir comment exporter le label en Europe, c’est grâce à l’implication, à la compétence, à la géné-
rosité de ces personnes que nous le devons. La Valserine, la Dorche, l’Artoise, la Beaume, d’autres cours d’eau patrimoniaux coulent librement, 
respirent sans entraves, créent des richesses pour leurs riverains, nous émerveillent parce qu’ils ont donné de leur énergie, de leur inspiration, de 
leur compétence. Un immense merci.    
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Des menaces sur les rivières sauvages dans les Parcs Nationaux et Naturels Régionaux

Malgré la Directive Cadre sur l’Eau, malgré les classements de rivières, issus de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques, malgré les diverses obli-
gations légales de conservation des cours d’eau remarquables, certains intérêts particuliers continuent de vouloir équiper en microcentrales les 
ultimes cours d’eau intacts de notre pays. Au nom de la lutte contre le changement climatique, qui n’est en fait qu’un argument de vente tant les 
projets représentent des puissances installées faibles, la sobriété et de l’efficacité énergétiques étant par ailleurs 
toujours oubliées, diverses sociétés, dont Gaz et Electricité de Grenoble, (avec 49 % du capital détenu par En-
gie) veulent imposer des nouveaux projets, y compris dans les Parcs Nationaux, les Parcs Naturels Régionaux. 
Trois rivières, le Nant Bénin dans le Parc National de la Vanoise, le Petit Tabuc dans le Parc National des Ecrins, 
le Guiers Mort, dans le Parc Naturel Régional de la Chartreuse sont ainsi menacés. European Rivers Network et 
Rivières Sauvages ont édité un document de sensibilisation, avec le soutien de tous les acteurs locaux, l’appui 
de la Frapna, du WWF, de Moutain Wilderness. N’hésitez pas à le télécharger et à le diffuser largement. 

La Pernaz, Espace naturel Sensible de l’Ain et future Rivière Sauvage
La Pernaz est une rivière remarquable qui a été classée en Espace Naturel Sensible du département de l’Ain et s’apprète à obtenir le label. 
Deux points noirs figurent parmi le contrat de Rivières Sauvages qui a débuté en 2017: des ouvrages à rendre franchissables et une décharge 
sauvage située en dessous du village de  Bénonces. Cette année, le site de l’ancienne décharge a été réhabilité. 110 tonnes de déchets lais-
sés par les habitants depuis plus de 60 ans sur 500 mètres de large le long des pentes ont été évacués par pelle araignée, à la main et par 
hélicoptère et l’ensemble de ces déchets a été retraité. La commune de Bénonces et l’AAPPMA la Truite du Bas Bugey, maitres d’ouvrage 
de l’opération ont fait appel à des financements importants de la part du département de l’Ain et de la fondation Caisse d’Epargne. Ce jeu 
d’acteurs (ERN/Rivières Sauvages, AAPPMA la Truite du Bas Bugey et Fédération de pêche de l’Ain, Commune de Bénonces, Fondation 
Caisse d’Epargne Rhône-Alpes, Entreprise Altitude Environnement) a permis d’enlever la totalité des déchets de ce site exceptionnel. Cette 
action a été suivie de près par les enfants de l’école de Bénonces qui ont participé au concours national Rivières d’Images et Fleuves de Mots 
organisé par ERN/Rivières Sauvages et qui ont gagné le concours.

http://www.rivieres-sauvages.fr/wp-content/uploads/sites/20/2017/06/2017.04.Rivieres.Sauvages.et_.microcentrales.pdf
http://www.rivieres-sauvages.fr/wp-content/uploads/sites/20/2017/06/2017.04.Rivieres.Sauvages.et_.microcentrales.pdf
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20 Octobre Labellisation du Léguer, dans les Côtes d’Armor. 

Le Conseil Départemental de Corse du Sud a reçu cette année le 
label «Site Rivières Sauvages» pour les trois quarts amont du fleuve 
Taravo, encore très préservé. Dans le cadre du Contrat de Rivières 
Sauvages liè au label, le programme d’action prévoit une étude  les 
services écosystémiques rendu par le fleuve resté sauvage. 
La valeur économique de ce patrimoine naturel préservé doit être 
mieux connue des habitants de l’Ile et partagée au sein du réseau 
des sites labellisés.

Services écosystémiques en Corse                                  Riparia

Calendrier rivières sauvages

L’EFTTA partenaire du Fonds pour la conservation des rivières sauvages pour trois ans

L’European Fishing Tackle Trade Association a été créée à Londres en 1981 avec pour objectif de soutenir le secteur européen 
de la pêche sportive – les fabricants et les grossistes, les importateurs et les exportateurs. L’EFTTA agit pour la promotion et 
la protection des activités de pêche sportive et fait un travail d’influence sur les politiques et les législations importantes pour 
les pêcheurs sportifs et l’environnement. L’EFTTA est inscrite comme association officielle de lobbying à Bruxelles. L’EFTTA est 
directement impliqué dans les politiques et la législation européennes concernant, entre autres, les petites centrales hydroélec-
triques, les cormorans, les produits chimiques et un certain nombre de plans de gestion des pêches concernant le bar, le thon, 
la morue, le saumon de l’Atlantique et plus encore. C’est dans ce contexte que l’EFTTA a choisi de soutenir le Fonds pour 

la conservations des Rivières Sauvages dans son programme d’adaptation du label Français « Site Rivières Sauvages » au pays européens 
intéressés par la démarche. Ce programme se construit sur trois années. C
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N’hésitez pas à nous soutenir. Les petites gouttes de dons font les grandes rivières sauvages ! Merci.  

15-16 mai  Atelier du Conseil Scientifique - les grandes rivières à Lyon.

08 avril 2017 CA du FCRS à Bénonces. 

Evènements importants à venir

15 juin  intervention aux Journées Techniques « La petite 
               hydroélectricité en montagne,» organisées par le Réseau
               des acteurs eau en montagne – La Grave (38).

Le Bureau d’étude Riparia spécialisé dans l’ingénierie, les 
conseils en restauration morphologique et l’élaboration de 
plan de gestion des cours d’eau, est un fidèle soutien du pro-
gramme rivières sauvage depuis trois ans. Cette année son 
aide en mécénat de compétences participe au travail d’inves-
tigation réalisée sur les bassins pilotes en Europe en vue de 
préparer l’adaptation Européenne du label. Nous remercions 
la jeune équipe de Riparia pour leur engagement à nos côtés.

09 juin  réunion comité de labellisation

Octobre  réunion du réseau des «sites rivières sauvages» labellisés
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